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Mercredi le 29 janvier 2014  
 

À  la session extraordinaire du Conseil de la Municipalité d’ Otter Lake, tenue à la date susmentionnée à 19H00, au 
15, avenue Palmer (Bureau Municipal), et à laquelle sont  présents  Son Honneur le Maire Monsieur GRAHAM 
HAWLEY; Mesdames  les  Conseillères  NANCY DAGENAIS, VICKY DUBEAU, JENNIFER VADNEAU et Messieurs 
les Conseillers JACQUE GAUTHIER, MAURICE LAFLEUR, CLAUDE PICHÉ, tous formant quorum sous la 
présidence du Maire. 
 
La Directrice générale Madame ANDREA LAFLEUR est aussi présente. 
 

 
 
Monsieur le Maire après avoir constaté qu’il y a quorum ouvre la session. 
 

 
 
17-01-2014 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR CONSEILLÈRE  
 ET RÉSOLU A L’UNANIMITÉ 
 
 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que rédigé. 
 

Adopté  
 

 
18-01-2014 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR CONSEILLER  CLAUDE PICHÉ 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ   

 
 
 
QUE la municipalité d’Otter Lake autorise Andrea Lafleur, Directrice générale de déposer une 
demande dans le Programme d’infrastructures Québec-Municipalités – Municipalité amie des ainés 
(PIQM-MADA) 2013-2014. La Directrice générale, Andrea Lafleur, est aussi autoriser pour signer 
tous documents requis pour compléter le dossier.  Date limite pour envoyer la demande est le 31 
janvier 2014.    
 
 

Adopté  
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19-01-2014 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR CONSEILLER JACQUE GAUTHIER 
 ET RÉSOLU A L’UNANIMITÉ 
 
  

 
  
 QUE la réunion soit levée à 19h05. 

 
 

Adopté  
 
 
 
 
 
 
   
                                                                               
GRAHAM HAWLEY, Maire ANDREA LAFLEUR, Directrice générale  


